
Barème d’honoraires : 

- Zone très tendue 12 €/m² 
- Zone tendue 10 €/m²
- Reste du territoire 8 €/m²

- Etat des lieux 3€/m² 

Barème des transactions : 

- De 150.001 € à 300.000 € 5,20% 
- De 300.001 € à 450.000 € 4,20% 
- De 450.001 € à 600.000 € 4,00% 
- De 600.001 € et plus 3,80%
- Box, garage 8%


